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3Guide Municipal de Neuilly-en-Thelle

Mot du Maire

L’équipe chargée de la communication au sein
du Conseil municipal a élaboré ce guide de la vie
commerciale, économique et associative de Neuilly-
en-Thelle.

Notre commune d’environ 3100 habitants, dont un
certain nombre de nouveaux arrivants, est vivante,
riche de ces activités.

Ce guide vous permettra aussi de mieux connaître
ceux qui administrent la commune.

Il informe également des démarches administratives souvent mal connues mais
nécessaires.

Il est présenté sous un format qui lui permette d’être conservé et utilisé
fréquemment.

Il sera réactualisé régulièrement.

Notre souhait est qu’il vous soit d’un intérêt pratique.

Nous espérons que vous apprécierez les informations qu’il contient et qu’il vous
permettra de mieux profiter de notre agréable commune.

Il sera également consultable sur notre site internet: www.neuillyenthelle.fr 

Nous remercions Margot Cochet et Emilie Willm, nos deux collaboratrices
stagiaires qui ont rassemblé les éléments permettant l'élaboration de ce guide.

Avec vous continuons à faire de Neuilly-en-Thelle une agglomération isarienne
où nous aimons habiter et vivre.

Bien sincèrement à vous.

Gérard AUGER
Maire de Neuilly-en-Thelle
Conseiller Général de l’Oise
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Vos élus

Les adjoints

En fonction des sujets que vous souhaitez aborder, il est possible de rencontrer l’un des adjoints suite à une
prise de rendez-vous en mairie. Mais avant ce rendez-vous il est important de connaître les domaines qui
concernent chacun d’eux.

Bernard ONCLERCQ
1er Adjoint
• Travaux
• Voirie et espaces verts

communaux
• Bâtiments et équipements

communaux
• Cimetière communal

Martine DELACOUR
2ème Adjointe

• Affaires sociales
• Logement social
• Personnes âgées

• Personnes en difficultés
(aide alimentaire, aide

au chauffage, etc)

Jean-Pierre LE COUDREY
3ème Adjoint
• Service des fêtes et cérémonies
• Evènements à caractère festifs
• Cérémonies officielles et/ou

institutionnelles

Bertrand VASSEUR
4ème Adjoint

• Site internet de la commune
• Communication évènementielle

• Informatique, reprographie et
télécommunications

• Affaires scolaires

Caroline BILL
5ème Adjointe
• Pôle « animation-jeunesse »
• Relations avec les autres

structures à caractère associatif

Marc NOËL
6ème Adjoint

• Bulletins municipaux, lettres-infos
et relation « presse »

• Actions culturelles (relais des
différents partenaires)

• Développement durable

Gérard AUGER
MAIRE
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Les conseillers municipaux

René TOURNEUR

Mathias CAZALOT

Suzanne
SOUMILLON

Jean-Pierre
GUILLAUME

Nadège MORAJacques DUMONT

Martine SIGAUD

Michel MEUNIER

Guy AUZANNEAU

Sylvie
VERGNIAUD

Maria MARTINS

Brigitte SALENTINAlexandre
PUCHULUTEGUI

Patrick CIBILLE Marcel LEMAIREJosette
BOURGOIN
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Liste des commissions communales

COMMISSIONS RESPONSABLE MEMBRES
MM. LEMAIRE, CIBILLE, TOURNEUR,

SÉCURITÉ M. AUGER ONCLERCQ, MEUNIER, Mmes BOURGOIN,
SALENTIN, SIGAUD

INFORMATION MM. LE COUDREY, AUZANNEAU, CIBILLE,
COMMUNICTATION M. NOËL DUMONT, VASSEUR, Mmes BOURGOIN,

DELACOUR, VERGNIAUD, BILL
LISTE ÉLECTORALE M. ONCLERCQ MM. LEMAIRE, AUZANNEAU, Mmes MORA,

BOURGOIN
PERSONNEL ET DISCIPLINE M. AUGER MM. LE COUDREY, ONCLERCQ,

Mmes DELACOUR, MORA, MARTINS, BILL
MM. TOURNEUR, AUZANNEAU, CAZALOT,

FÊTES / CÉRÉMONIES M. LE COUDREY PUCHULUTEGUI, DUMONT, ONCLERCQ,
LEGS BOIS VIVILLE Mmes MARTINS, SALENTIN, SOUMILLON,

VERGNIAUD, BILL
MM. LEMAIRE, MEUNIER, PUCHULUTEGUI,

TRAVAUX M. ONCLERCQ NOËL, Mmes SOUMILLON, SALENTIN, SIGAUD,
BOURGOIN

FINANCES M. AUGER M. AUZANNEAU, Mmes MORA, BILL,
DELACOUR

LOGEMENTS H.L.M. Mme DELACOUR MM. LEMAIRE, VASSEUR, Mmes BOURGOIN,
MARTINS, SOUMILLON
MM. LE COUDREY, LEMAIRE, GUILLAUME,

PÔLE ANIMATION JEUNESSE Mme BILL VASSEUR, Mmes DELACOUR, MARTINS,
SALENTIN, SOUMILLON, BOURGOIN,
VERGNIAUD

SCOLAIRE M. AUGER MM. GUILLAUME, ONCLERCQ, VASSEUR,
Mmes BILL, SIGAUD, SOUMILLON

ENVIRONNEMENT/ MM. DUMONT, NOËL, AUZANNEAU,
ESPACES VERTS M. ONCLERCQ PUCHUTULEGUI, TOURNEUR,

Mme SOUMILLON
BIBLIOTHÈQUE M. AUGER MM. CIBILLE, VASSEUR, NOEL, Mmes BILL,

MORA, SIGAUD
GESTION DES SALLES + M. LE COUDREY MM. GUILLAUME, CAZALOT, MEUNIER,
S. SPORTS PUCHULUTEGUI, Mmes BOURGOIN, BILL

MM. AUZANNEAU, ONCLERCQ, LEMAIRE,
URBANISME M. AUGER NOËL, PUCHULUTEGUI, Mmes MORA,

SALENTIN, MARTINS
MM. AUGER, VASSEUR, AUZANNEAU,

ACCESSIBILITÉ M. ONCLERCQ Mmes DELACOUR, BOURGOIN, SALENTIN,
SIGAUD
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Vivre à Neuilly-en-Thelle
• NEUILLY-EN-THELLE

est une commune, si-
tuée dans le sud de
l’Oise, dans la région de
Picardie

• Les habitants sont les
Novilaciens. Au recen-
sement de 2008, on en
dénombrait 3132.

• Neuilly-en-Thelle cou-
vre une surface de 1534
hectares, c'est une pe-
tite ville rurale, avec les
avantages de la ville :
tous les commerces sur
place, écoles, collège,
bibliothèque, salle de
sports, il ne manque
presque rien.

• Neuilly-en-Thelle est
une ville active. Si
quelques fermes ou
activités équestres la
font ressembler à un
gros village rural avec
son côté calme et
bucolique, elle compte
aussi une zone d'acti-
vité, génératrice d'em-
plois locaux puisqu'un
Novilacien sur cinq a la
chance de travailler sur
place.

Un peu d’histoire…
Notre région, après la conquête romaine, faisait
partie de la province de Belgique. Elle formait le
« Pagus Cambiasensus » dépendant de la cité des
Bellovaques dont la capitale, Cacsaromagus
(aujourd’hui Beauvais), avait été fondée par César.
Ce « Pagus » était limité au Nord par le Pagus
Bellovacenis, à l’Est par le Pagus Silognecteusis
(Senlis), au Sud par le Pagus Parisiacus et à l’Ouest
par le Pagus Vlacassimus (Vexin).

Le chef-lieu était Chambly, les points les plus
éloignés Méru, Précy, Coye. Sur les plus anciens
documents mis à jour, on trouve le nom de notre
commune sous la forme « Noviliaco » ou « Noviliais ». 

En fait, 32 localités de l’Oise portaient ce nom de
« Noviliaco » ainsi que 690 hameaux ou lieux dits.

OISE 60

BEAUVAIS

Clermont

Compiègne

Senlis

NEUILLY-EN-THELLE
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La mairie

La mairie actuelle date de 1900. Avant la construction de ce bâtiment, la mairie se trouvait sur la place
du Maréchal Leclerc, à côté de l’église, juchée sur d’énormes colonnes de pierre. Le marché avait lieu
dessous.

L’église

L’église, dédiée à Saint Denis, a été remaniée plusieurs fois. Couverte de
chaume, elle fût incendiée sous Charles V. Un ouragan a emporté la
flèche de l’édifice le 2 février 1701. La tour fut couverte de chaume et
brûlée en 1711, on reconstruisit alors le clocher actuel. Son portail à ogive
à rentrants et colonnettes grèles date du 14ème siècle. On trouve au
dehors une inscription de date : 1546. En creusant autour de l’église, en
1815, on a retrouvé de nombreux squelettes indiquant qu’une bataille
avait eu lieu à cet endroit. 

Les marquis de Fresnoy avaient leurs sépultures dans le cœur. Au côté
droit se trouvait avant la révolution de 1789, le mausolée en marbre
blanc de Charles de Fresnoy dit « Tempête » qui avait osé lever les yeux
vers une princesse royale. Son épouse
Anne de Vaudetar lui fit ériger un

tombeau le représentant sur une table élevée de huit pieds sur deux
colonnes de marbre noir, portant sa statue grandeur nature en marbre
blanc, armée à genoux sur un prie-dieu, son casque à terre près de lui.
Ce priant a été acquis en 2004 par le musée départemental de l’Oise
(BEAUVAIS).

Monument funéraire
de Charles de Fresnoy

Paroisse Saint-Louis
en Thelle

� : 01 34 70 50 58
www.saintlouisenthelle.org
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Le Corps de Garde

L’histoire du manoir « Le Corps de Garde de NEUILLY-EN-THELLE » débute par l’édification d’un petit
château fortifié au 13ème siècle. Après l’incendie du château, la salle du Corps de Garde
a subsisté en l’état. Aujourd’hui cet endroit est aménagé en salle de réception d’une capacité
d’environ 85 personnes.

Des pans de mur et des fondations du château ont servi de support à l’édification d’une tour de 16
mètres de haut avec un escalier en vis qui se trouve à l’arrière du manoir actuel. Cet escalier vous mènera
à la mezzanine d’une capacité de 54 personnes.

De magnifiques caveaux du 13ème siècle subsistent
sous le manoir avec des souterrains qui mènent à
l’église de NEUILLY-EN-THELLE et au château de
FRESNOY-EN-THELLE. Ce château du 13ème siècle
était en effet la propriété des chevaliers de
FRESNOY-EN-THELLE, devenu marquisat ensuite.
L’un deux a été chevalier de Malte et a vécu dans
ce château.

Successivement, le Corps de Garde fut une étape
relais entre commanderies notamment celle de
Gisors, puis tour de guet au début du 16ème siècle.
Ensuite elle est devenue abbaye de moines
cisterciens et enfin Grange aux dîmes car les
collecteurs d’impôts y engrangeaient la dîme soit
10% des récoltes. Abandonné durant de nombreuses
années, le manoir a été restauré en 1970.

Incendie de 1711

Comme tous les villages autrefois, Neuilly-en-Thelle
comptait de nombreuses toitures de chaumes sujettes
aux incendies. Le village ne fut pas épargné et brûla
trois fois.

L’incendie de 1711 consuma toute la partie Sud et une
chapelle, encore visible aujourd’hui, fut construite là
où les flammes s’arrêtèrent. Une statue de bois qui se
trouvait dans cette chapelle est aujourd'hui visible
dans l'église.

LE CORPS DE GARDE
4 RUE DRIARD

60530 NEUILLY–EN–THELLE
� : 03 44 26 72 26

www.corpsdegarde.fr
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La commune 

Renseignements pratiques

Site internet de la commune :
http://www.neuillyenthelle.fr

Adresse : 
Hôtel de ville

3 avenue des Cinq Martyrs
60530 NEUILLY-EN-THELLE
Téléphone : 03 44 26 86 66

Horaires de la mairie

lundi : 14h00 à 18h00
mardi au vendredi : 8h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00

samedi : 9h00 à 12h00

Blason de Neuilly-en-Thelle

D’azur à trois nœuds de passementerie d’or, posés 2 et 1,
accompagnés d’un Soleil ondé de même et de deux étoiles
d’argent, le premier en chef sur le tout d’or au sautoir de sable.

L’écu est timbré d’une couronne murale à trois tours d’or,
ouverte, ajourée et maçonnée de sable.

L’écusson central en abîme provient des armes de la famille de
Fresnoy, les seigneurs du lieu.

Chaque symbole a sa signification, le château indique une
présence seigneuriale (il ne reste de l’édifice que le corps de
garde) ; le Soleil et les étoiles représentent le régulateur de la lampe à arc pour l’éclairage des phares
inventé par Victor SERRIN (1829 - 1905), et les passementeries rappellent que Dame RIVOIRE implanta à
Neuilly-en-Thelle la fabrication des cordonnets en soie.
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Organisation des services de la commune

DIRECTION GÉNÉRALE
DES SERVICES

Secrétaire de mairie

POLICE MUNICIPALE

1 Chef de service de police
municipale

1 Gardien de police

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

• Accueil/Etat-civil : 1 agent
• RH/élections/fêtes/cimetière : 1 agent
• Comptabilité/urbanisme : 1 agent

SERVICE TECHNIQUE ET ENTRETIEN DES BÂTIMENTS

1 Agent de maîtrise
11 Agents techniques
3 Agents ATSEM

SALLES DES SPORTS

2 Agents d’entretien

CULTURE/BIBLIOTHÈQUE

2 Agents du patrimoine

PÔLE ANIMATION JEUNESSE

5 Agents d’animation

MAIRE
G. AUGER
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Démarches administratives

Acte d’état civil

Où s’adresser :

Les actes d’état civil sont uniquement détenus par la Mairie du lieu de naissance, de mariage et de décès.

Comment effectuer une demande ?

- par courrier : demande signée, sur papier libre, joindre une enveloppe timbrée indiquant l'adresse
pour le retour.

- par internet : soit sur le site de la commune correspondante à l’évènement,
soit en utilisant le site : service-public.fr, en téléchargeant un formulaire.

- en se rendant directement en Mairie.

Informations à indiquer lors d’une demande d’acte d’état civil :

Nom et prénoms de la personne concernée par l'acte + noms et prénoms de ses parents, date de l’évène-
ment et copie de la pièce d'identité du demandeur.

Si le demandeur n'est pas la personne concernée par l'acte, il faut également fournir un document prou-
vant sa relation avec la personne concernée par l'acte (livret de famille ou autre acte d'état civil) sauf si
ces informations figurent déjà sur l'acte demandé.

Qui peut faire la demande ?

Acte de naissance : la personne concernée par l'acte (à condition d'être majeure),
son représentant légal,
son conjoint,
ses ascendants et descendants (majeurs) directs.

Acte de mariage : chacun des époux,
leurs ascendants et descendants (majeurs) directs.
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Acte de décès : toute personne, sans avoir à justifier sa demande ou sa qualité.

Coût : gratuit 

Acte de reconnaissance 

Reconnaissance de l'enfant avant sa naissance 

Il est possible de s'adresser à n'importe quelle Mairie pour reconnaître un enfant avant sa naissance.

Il suffit de présenter une pièce d'identité, un justificatif de domicile pour faire une déclaration à l'état civil.

L'acte de reconnaissance est rédigé immédiatement par l'officier d'état civil et signé par le parent concerné
ou par les deux en cas de reconnaissance conjointe. L'officier d'état civil lui (ou leur) remet une copie de
l'acte que celui-ci présentera lors de la déclaration de naissance.

Reconnaissance de l'enfant au moment de sa naissance 

La reconnaissance peut être faite par le père à l'occasion de la déclaration de naissance, c'est-à-dire dans
les 3 jours qui suivent la naissance. Elle est alors contenue dans l'acte de naissance de l'enfant.

Il faut s'adresser à la Mairie du lieu de naissance.

Mariage

Où s’adresser :

Mairie du domicile ou de la résidence de l'un des époux.

Pièces à fournir :

Dossier à retirer en Mairie, il doit être déposé complet environ 6 semaines avant la date du mariage. 

Coût : gratuit 
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Parrainage civil

Où s’adresser :

Mairie

Pièces à fournir :

Livret de famille, l'acte de naissance de l'enfant, un justificatif de domicile des parents daté de moins de 3
mois, pièce d'identité de chaque parent, de la marraine et du parrain.

Coût : gratuit 

Livret de famille

Un livret de famille est délivré aux époux à l'occasion de leur mariage ou aux parents non mariés à l'oc-
casion de la naissance de leur premier enfant commun.

Demande de duplicata d’un livret de famille

En cas de perte, de vol ou de détérioration, un second livret de famille (un duplicata) peut être demandé.

Si un couple qui possédait un livret de famille se sépare, il est possible d'en demander un second afin que
chacun en possède un exemplaire.

Où s’adresser :

Mairie 

Pièces à fournir :

➢ Formulaire à retirer et déposer en Mairie dûment complété par le demandeur,

➢ Justificatif de l'identité du demandeur qui doit être l'un des titulaires du livret

➢ Informations à fournir concernant les actes du livret (nom, prénoms, date, lieu de naissance, etc)
qui sera reconstitué.

Coût : gratuit 
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Observation : le demandeur retire le livret de famille à la Mairie de son domicile en présentant une pièce
d'identité.

Autorisation de sortie de territoire

Où s’adresser :

Mairie

Pièces à fournir :

Présentation des documents demandés en original

➢ Carte d’identité de l’enfant mineur en cours de validité,

➢ Pièce d’identité du parent demandeur en cours de validité,

➢ Livret de famille,

➢ Justificatif de domicile de moins de 3 mois,

➢ En cas de divorce des parents :
- joindre une copie du jugement de divorce fixant la résidence de l’enfant,
- l’accord écrit de l’autre parent en cas d’autorité parentale conjointe, et copie de sa carte

d’identité.

Coût : gratuit 

Observation : la durée de validité est en fonction des dates du séjour à l’étranger.

Carte d’identité

Où s’adresser :

Mairie
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La carte d’identité est gratuite sauf en cas de perte ou de vol (un timbre fiscal de 25 € doit être fourni).

Pour un renouvellement, le demandeur doit absolument rendre l’ancienne carte d’identité.

La durée de validité est de 10 ans.

Attention, à l’approche des vacances

et particulièrement celles d’été, il est recommandé de faire la demande le plus tôt possible.

Pièces à fournir :

Personnes majeures :

➢ Formulaire CERFA de demande de carte d’identité à compléter et signer en Mairie,

➢ 2 photos d’identité identiques et conformes aux normes (3,5 x 4,5 cm, sur fond clair, neutre, de face,
tête nue, sans sourire),

➢ Justificatif de domicile de moins de 3 mois, en original (facture d’eau, d’énergie, téléphone, les
impôts),

➢ Si le demandeur est hébergé : 

- carte d’identité de l’hébergeant,

- attestation sur l’honneur justifiant de l’hébergement

- 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois

➢ Copie intégrale de l’acte de naissance (dans le cas d’une première demande de carte d’identité
ou si la carte d’identité à renouveler est périmée de plus de 2 ans),

➢ Copie intégrale de l’acte de mariage pour justifier du nom d’épouse dans le cas de la première
inscription sur la carte d’identité,

➢ Eventuellement un justificatif de nationalité française, en original, (Certificat de nationalité
française),
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➢ Déclaration de perte à remplir en Mairie, (le cas échéant),
Déclaration de vol à remplir au commissariat de police ou à la gendarmerie, (le cas échéant),

➢ Timbre fiscal de 25 € (en cas de perte ou vol)

➢ 1 pièce d’identité (si renouvellement, rendre l’ancienne) ou autre document officiel avec photo
(permis de conduire, passeport) en cas de perte ou vol.

Personnes mineures :

La personne mineure doit être présente lors de sa demande de carte d’identité et être accompagnée de
la personne qui détient l’autorité parentale.

➢ Formulaire CERFA de demande de carte d’identité à compléter et signer en Mairie,

➢ 2 photos d’identité identiques et conformes aux normes (3,5 x 4,5 cm, sur fond clair, neutre, de face,
tête nue, sans sourire), les photos des établissements scolaires ne sont pas valables,

➢ Justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom de la personne qui à l’autorité parentale, en
original (facture d’eau, d’énergie, téléphone, les impôts),

➢ Copie intégrale de l’acte de naissance (dans le cas d’une première demande de carte d’identité 
ou si la carte d’identité à renouveler est périmée de plus de 2 ans),

➢ Eventuellement un justificatif de nationalité française, en original,(Certificat de nationalité
française),

➢ Déclaration de perte à remplir en Mairie, par le représentant légal, (le cas échéant),
Déclaration de vol à remplir au commissariat de police ou gendarmerie, par le représentant légal,
(le cas échéant),

➢ Timbre fiscal de 25 € (en cas de perte ou vol),

➢ Si renouvellement, rendre l’ancienne carte d’identité,

➢ Le livret de famille des parents,
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➢ En cas de divorce des parents :

- joindre une copie du jugement de divorce fixant la résidence de l’enfant,

- l’accord écrit de l’autre parent en cas d’autorité parentale conjointe, et copie de sa carte
d’identité.

Recensement militaire

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, les garçons et les filles doivent obligatoirement être
recensés.

L’intéressé(e) ou le parent doit se présenter en Mairie muni d’une pièce d’identité, du livret de famille, d’un
justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture électricité, gaz, eau), et éventuellement une copie du
document justifiant de la nationalité française.

Une attestation de recensement vous sera remise. Elle doit être conservée soigneusement car aucun
duplicata ne sera délivré. Ce justificatif est important car il est demandé pour l’inscription aux examens et
au permis de conduire.

De plus, la liste générale des jeunes recensés sert pour l’inscription d’office sur les listes électorales.

Inscription sur les listes électorales

L’inscription sur les listes électorales s’effectue du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours et prend effet
au 1er mars de l’année suivante.

Elle concerne les personnes de nationalité française ou les ressortissants européens majeurs.

Pièces à fournir :

- Pièce d’identité pour les français et carte de résidence pour les ressortissants de l’union européenne
(pour les élections municipales et européennes uniquement),

- Justificatif de domicile de moins de trois mois (facture électricité, gaz, eau),

- Eventuellement un justificatif de la nationalité française ou européenne.

Attestation d’accueil

Où s’adresser :

Mairie
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Pièces à fournir :

Présentation des documents demandés en original

➢ Formulaire CERFA à retirer et déposer en Mairie dûment complété par l’hébergeant,

➢ Carte d’identité, passeport ou titre de séjour de l’hébergeant en cours de validité,

➢ Justificatif de domicile de moins de 3 mois,

➢ Timbres fiscaux d’une valeur de 30 €,

➢ Dernier(s) avis d’imposition de l’ensemble des membres du foyer,

➢ Photocopie lisible du passeport de la personne hébergée.

Coût : gratuit 

Observation : la présence de l’hébergeant est obligatoire lors du dépôt du dossier en Mairie.

Légalisation de signature

Où s’adresser :

Mairie

Pièces à fournir :

Présentation d'une pièce d'identité en cours de validité (carte d'identité ou passeport).

Coût : gratuit 

Observation : le document doit être signé devant l'officier d'état civil.
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Déclaration de chiens dangereux

Où s’adresser :

Police municipale – Bld Lebègue – Tél. : 03 44 26 12 00

Dans le cadre de la loi du 6 janvier 1999, tout propriétaire de chien répertorié dans la 1ère ou 2ème

catégorie est tenu d'effectuer une déclaration.

Cette mesure a été complétée par la loi du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de
protection des personnes contre les chiens susceptibles d'être dangereux.

Pour enregistrer les déclarations des chiens dangereux de 1ère et 2ème catégorie, vous devez fournir les
documents suivants :

Pour les chiens classés en première catégorie :

➢ Carte de tatouage Cerfa

➢ Certificat antirabique en cours de validité

➢ Attestation d'assurance en cours de validité

➢ C.N.I du propriétaire

➢ Photocopie d'attestation de stérilisation

➢ Evaluation comportementale obligatoire à compter du 31/12/2008

Pour les chiens classés en deuxième catégorie :

➢ Carte de tatouage Cerfa

➢ Certificat antirabique en cours de validité

➢ Attestation d'assurance en cours de validité

➢ C.N.I du propriétaire

➢ Photocopie du pedigree

➢ Evaluation comportementale obligatoire à compter du 31/12/2009
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Démarches s’effectuant auprès d’autres administrations

Renseignements généraux : service-public.fr

En Préfecture et Sous-Préfecture :

Préfecture de Beauvais Sous-Préfecture de Senlis
1, place de la préfecture 3, place Gérard de Nerval

60022 - BEAUVAIS CEDEX 60300 Senlis
Tél : 03.44.06.12.60 Tél : 03.44.06.12.60

➢ Permis de conduire et duplicata,

➢ Demande d’immatriculation d’un véhicule (carte grise).

Auprès des Mairies les plus proches de Neuilly-en-Thelle :

(Chambly, Chantilly, Creil, Méru, Noailles, Nogent-sur-Oise ou Senlis)

➢ Passeport biométrique.

Auprès du Tribunal d’Instance :

➢ Pacte Civil de Solidarité (P.A.C.S.)

Chez un notaire :

➢ Certificat d’hérédité,

➢ Pacte Civil de Solidarité (P.A.C.S.).

Casier Judiciaire National :

➢ Extrait du casier judiciaire

Ministères des Affaires Etrangères :

➢ Actes d’état civil concernant les français nés,
mariés ou décédés à l’étranger

Tribunal d'Instance de SENLIS
1, allée des Soupirs BP 112

60309 SENLIS cedex 1
Tél. : 03 44 53 91 00

Casier Judiciaire National
107 rue Landreau

44317 NANTES Cedex 3

Ministère des Affaires Etrangères
Service Central de l’Etat Civil
11 rue de la Maison Blanche

44491 NANTES Cedex 9
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Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

Le Centre Communal d’Action Sociale est un Etablissement Public Administratif Communal, doté d’une
personnalité juridique, distincte de celle de la commune. C’est un organisme reconnu d'utilité
publique.

Le CCAS est un lieu d’écoute, d’accompagnement, d’orientation et d’action en faveur des personnes en
difficulté. La municipalité accorde une attention toute particulière en faveur de la solidarité.

Les principales missions du CCAS de Neuilly-en-Thelle

Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la commune en
liaison étroite avec les partenaires institutionnels (Conseil Général, Caisse d’allocations Familiales) et privés
(notamment avec le monde associatif qui œuvre sur le plan caritatif et pour la lutte contre l’exclusion). 

Le CCAS développe des actions spécifiques en partenariat avec des associations locales pour améliorer le
quotidien des habitants de Neuilly-en-Thelle.

Aides légales

• Instruction des dossiers de Revenu de Solidarité
Active (RSA)

• Gestion du plan d'alerte et d'urgence (recensement
des personnes fragilisées, par exemple pour le
« plan canicule »)

• Enquêtes sociales dans le cadre de la prévention
des expulsions et pour les demandes de rappro-
chement familial.

• Mise à disposition de différents dossiers : Apa,
Téléalarme (voir ci-après), MDPH…

Aides facultatives

• Aide alimentaire
• Aide au chauffage
• Bons Alimentaires, d’essence et handicapés
• Secours d’urgence

C.C.A.S
Mairie de Neuilly-en-Thelle

Permanence le mardi après-midi de 14 h 00 à 18 h 00 en Mairie
et sur rendez-vous auprès de l’adjointe aux Affaires Sociales

3 avenue des Cinq Martyrs
60530 NEUILLY–EN–THELLE

Tél. : 03.44.26.86.66
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Conseil d’administration du CCAS

Logements sociaux
Au sein de la commune de Neuilly-en-Thelle, trois organismes HLM sont présents :

• Oise Habitat,
• L’OPAC,
• Picardie Habitat.

Ces organismes ont mis à la disposition de la commune une partie des appartements de différents types
(F1, F2, F3, F4 et F5), ce qui représente un contingent d’une quarantaine de logements.

Afin de bénéficier d’un logement dans le parc HLM de notre commune, un dossier « Demande de logement
social » doit être dûment rempli, accompagné des justificatifs
demandés, et déposé lors de la permanence du Centre
Communal d’Action Sociale le mardi après-midi de 14h00 à
18h00 à la mairie.

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez
contacter :

Responsable administratif du CCAS
Centre Communal d’Action Sociale

Mairie de Neuilly-en-Thelle
03.44.26.86.66

PRÉSIDENT NOMMÉS ÉLUS

Mme DEAUBONNE Danièle Mme DELACOUR Martine, Vice-Pdte

CCAS M. AUGER Mme AUGER Chantal Mme MORA Nadège

Mme GRÉGOIRE Nicole M. VASSEUR Bertrand

Mme DEAUBONNE Claudine M. NOËL Marc



24 Guide Municipal de Neuilly-en-Thelle

Allocation personnalisée d’autonomie (Apa)

Qu’est-ce que l’Apa ?

L’allocation personnalisée d’autonomie est une prestation destinée à la prise en charge des personnes âgées
en perte d’autonomie, c’est-à-dire aux personnes ayant besoin d’une aide pour l’accomplissement des actes
essentiels de la vie ou dont l’état nécessite une surveillance régulière.

Elle peut être attribuée aux personnes résidant à leur domicile ou dans un établissement.

A qui s’adresse-t-elle ?

Pour bénéficier de l’Apa, les conditions ci-dessous doivent être remplies :
• Etre âgé de 60 ans ou plus,
• être en manque ou en perte d'autonomie en raison de son état physique ou mental,
• avoir besoin d'une aide pour l'accomplissement des actes essentiels de la vie ou être dans un état

nécessitant une surveillance régulière,
• résider de façon stable et régulière en France,
• et pour les étrangers, être en séjour légal en France.

Qui contacter ?

Le Conseil Général de l’Oise - Pôle solidarité
Direction de l’Autonomie des personnes

Bureau de l’allocation personnalisée d’autonomie
1, rue Cambry BP 941 - 60024 BEAUVAIS CEDEX

Tél : 03.44.06.60.60 - Fax : 03.44.06.60.08

Le dossier

peut être

retiré

en mairie.
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La téléalarme
La téléalarme est un service d’assistance géré par le Conseil Général qui permet aux adhérents en difficulté
d’entrer en contact avec une centrale d’écoute (le Service Départemental d’Incendie et de Secours 60) par
simple pression sur un pendentif, 24h/24, tous les jours de l’année. La centrale est en liaison permanente avec
tous les intervenants dont l’adhérent peut avoir besoin, (voisin, famille, médecin, pompiers, …) et fait
intervenir la personne adaptée à la situation.

La téléalarme, pour qui ?

Si vous êtes âgé de plus de 65 ans, ou si vous êtes âgé de moins de 65 ans et subissant une maladie grave,
ou êtes reconnu handicapé à un taux supérieur ou égal à 80%, vous pouvez demander à bénéficier de ce
service.

Le fonctionnement de la téléalarme :

Un simple appui sur le médaillon ou sur la base téléphonique et vous êtes mis en relation avec la centrale
d’écoute. Sans décrocher votre téléphone, grâce à une télécommande extrêmement pratique qui peut
être portée en collier, dans une poche ou à votre ceinture, vous déclenchez l’assistance où que vous soyez
dans votre domicile. 

Service à contacter :
Le dossier

peut être

retiré

en mairie.
Conseil Général

Direction de l’Autonomie des Personnes – Service Téléalarme
1, Rue Cambry – BP 941 - 60024 BEAUVAIS CEDEX

Tél : 03.44.06.60.18 ou 03.44.06.63.15 ou 03.44.06.65.59
Fax : 03.44.06.67.10 - E-mail : handi-contact@cg60.fr
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Permanences de nos partenaires

• ADAVIJ (Association D’aide Aux Victimes et d’Information des

Justiciables)

S’adresse aux victimes (d’un accident de la circulation, d’une
agression, d’un vol, d’un cambriolage, d’une escroquerie, de
vandalisme, du non-paiement d’une pension, …)

• vous accueille

• vous écoute

• vous informe sur les procédures

• vous accompagne dans vos démarches 

• vous oriente vers les organismes compétents

• peut vous proposer un soutien psychologique assuré par une psychologue clinicienne (entretiens
individuels, groupe de parole …)

• CONCILIATEUR

Le rôle du conciliateur est de rechercher le règlement amiable, en dehors et avant toute procédure judi-
ciaire, des différents entre particuliers, notamment :

• les conflits de voisinage

• les difficultés entre propriétaire et locataire

• les désaccords entre client et artisan

• etc.

Suites données par le conciliateur :

Il reçoit les parties en cause, séparément au début, puis ensemble pour rechercher un accord.
Si un accord est trouvé, un constat daté et signé par les deux parties est établi.
Dans le cas contraire, le conciliateur indique aux parties en cause, la juridiction compétente, qu’il leur
appartient de saisir ou non.

Maison de la Justice et du Droit
26 rue Voltaire - 60100 CREIL

03 44 64 46 75
Mail : adavij@orange.fr

Permanence le 1er jeudi du mois
de 14h00 à 17h00,

A la mairie, sans rendez-vous

Permanence :
2ème et 4ème mardi de chaque mois

Prendre rendez-vous au secrétariat de la mairie :
03 44 26 86 66

MISSION LOCALE
Permanence à la mairie le vendredi après-midi

Sur rendez-vous, 03 44 24 22 07

SÉCURITÉ SOCIALE
Permanence Rue Driard - Centre Médico-Social

Chaque mercredi de 13h30 à 16h30. 03 44 26 63 45

ASSISTANTE SOCIALE
Permanence à CHAMBLY et à NEUILLY–EN–THELLE

Sur rendez-vous, 03 44 10 72 70

• SÉCURITÉ SOCIALE

• ASSISTANTE SOCIALE

• MISSION LOCALE
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Communauté de communes du Pays de Thelle

ABBECOURT

ANGY

BALAGNY SUR THERAIN

BELLE–EGLISE

BERTHECOURT

CAUVIGNY

CHAMBLY

COUDRAY SUR THELLE

CROUY–EN–THELLE

DIEUDONNE

ERCUIS

FOULANGUES

FRESNOY–EN–THELLE

HEILLES

HODENC–L’EVEQUE

HONDAINVILLE

LA NEUVILLE–D’AUMONT

LABOISSIERE–EN–THELLE

LA CHAPELLE–SAINT–PIERRE

LE MESNIL–EN–THELLE

MONTREUIL–SUR–THERAIN

MORANGLES

MORTEFONTAINE–EN–THELLE

MOUCHY–LE–CHÂTEL

NEUILLY–EN–THELLE

NOAILLES

NOVILLIERS LES CAILLOUX

PONCHON

PUISEUX–LE–HAUBERGER

SAINT–FELIX 

SAINT–SULPICE

SAINTE–GENEVIEVE

SILLY–TILLARD

THURY–SOUS–CLERMONT 

ULLY–SAINT–GEORGES

VILLERS–SAINT–SEPULCRE 

La Communauté de communes du Pays de Thelle comprend 36 communes.
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Transport
Oise mobilité

Oise mobilité, un service à la mobilité dans l'Oise et au-delà

www.oise-mobilité.fr
Ce portail Internet regroupe les informations sur tous les transports collectifs présents dans l'Oise et au-delà
(horaires, trajets, correspondances, services à la personne...).

Oise mobilité, centrale d'information et de réservation

Une plateforme téléphonique d'information sur les transports en commun (car, bus, train, navette,
covoiturage, ...) et de réservation de services de transports à la demande au 0 810 60 00 60.

• Information voyageurs : du lundi au samedi de 8h00 à 19h (sauf jour férié).

• Réservation transport à la demande : du lundi au samedi de 8h00 à 17h30 (sauf jour férié).

Oise mobilité : Covoiturage

Le service de covoiturage est accessible via la rubrique Covoiturage ou par téléphone auprès de Oise
mobilité au 0 810 60 00 60.

Dans quels domaines intervient la communauté de communes ?

• La petite enfance.

• Le ramassage des déchets.

• Le service de transport à la demande.

• La piscine Aquathelle

Comment contacter la communauté de communes ?

Communauté de communes du Pays de Thelle
7, avenue de l'Europe - 60530 Neuilly–en–Thelle
Tél. +33(0)3.44.26.99.50 - Fax. +33(0)3.44.26.99.77

Site Internet : http://www.paysdethelle.fr
Courriel: contact@paysdethelle.fr
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Gares à proximité de Neuilly-en-Thelle

Gare de Chambly
Gare SNCF
Place Carnot - 60230 Chambly

Horaires d’ouverture du guichet en vigueur depuis le 11 Décembre 2011 :
Du lundi au vendredi : 5h35 à 12h45 / 13h10 à 20h30
samedi, dimanche et jours fériés : 8h05 à 15h20

Horaires d'ouverture de la gare : 
Du lundi au vendredi : 5h35 à 20h30
samedi, dimanche et jours fériés : 8h05 à 15h20

Informations complémentaires :
Distributeurs de titres de transport TER : Oui
Parking : Oui
Parking à vélo : Non 
Informations accessibilité : Gare accès TER
Renseignements et réservations : @llo Picardie Mobilité au 0 800 099 565 (appel gratuit depuis un poste

fixe).
Renseignements complémentaires : La gare se situe à 500 mètres du centre-ville. 

Accès aux trains par un souterrain.

Gare de Persan-Beaumont 
Place de la Gare - 95340 Persan

Horaires d’ouverture du guichet en vigueur depuis le 11 Décembre 2011 :
Du lundi au vendredi - 6h25 à 13h35 / 14h00 à 20h40
dimanche et jours fériés - 7h55 à 15h10

Davantage d’information sur le site :
http://www.transilien.com et  http://www.voyage-sncf.com

Gare de Précy–sur–Oise
Rue de la Gare - 60460 Précy–sur–Oise

Horaires d’ouverture du guichet en vigueur depuis le 11 Décembre 2011 :
Du lundi au vendredi de 6h15 à 11h30

Gare de Bornel
Rue de la gare - 60540 Bornel

Horaires d’ouverture du guichet en vigueur depuis le 11 Décembre 2011 :
Du lundi au samedi : 5h25 à 12h40 / 13h00 à 20h20
dimanche et jours fériés : 6h50 à 14h00 et de 14h35 à 21h50
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Santé

Le 15, urgence santé
Le 15 est victime de son succès. Numéro unique et disponible tout le temps, il est aujourd’hui bien connu
de la population. Sur 100 000 appels reçus, certains restent anecdotiques : l’oubli d’une vaccination,
d’une dispense de sport ou d’un renouvellement d’ordonnance... Parmi les appels transférés au médecin
régulateur, 15% donnent lieu à un conseil médical, 24% sont orientés vers le médecin de garde, le reste
relevant de l’urgence vitale. Dans le département de l’Oise, les chiffres sont encore plus criants : parmi les
appels reçus l’an passé, 10% seulement relèvent d’une urgence vitale réelle. Pour désengorger ce service,
il faut apprendre à distinguer le bobo de la réelle urgence et mieux connaître ce dispositif. 

Urgences vitales, quand ça ne peut pas attendre
Le 15 doit être réservé aux appels concernant des problèmes de santé qui ne peuvent absolument pas
attendre l’ouverture des cabinets médicaux. Aussi, dans la journée, si vous êtes fébrile ou sous le coup d’un
vilain virus, vous appellerez sans hésiter votre médecin généraliste. Si vous vous sentez en réel danger, alors
vous composerez le 15. La nuit ou les jours fériés, vous n’avez guère le choix  : seuls les services d’urgences
ou SOS médecin sont disponibles. Si vous estimez que votre douleur exige une réponse immédiate, un
permanencier est à votre disposition au bout du fil, à n’importe quelle heure de la nuit.

Le 15, comment ça marche ?
Tout d’abord, un permanencier prend l’appel : il vous demande vos nom, adresse et le motif de votre
appel. Puis il vous met en relation avec un médecin régulateur libéral ou hospitalier qui évalue la
situation et décide de la suite à donner. Pour les urgences vitales, ou ce médecin envoie une équipe de
réanimation, ou il vous oriente vers un service d’urgence. Pour tout autre problème qui exige une réponse
immédiate, soit il vous donne un conseil médical en attendant l’ouverture du cabinet de votre médecin
traitant, soit il vous met en relation avec le médecin de garde pour une consultation ou pour une visite à
domicile.

Premier réflexe : le mémo
Pour que le 15 demeure un service efficient, il faut éviter à tout prix de l’encombrer avec des appels
anodins. Une demande de dispense pour le sport du fiston le lundi peut faire perdre du temps pour une
intervention vitale. Afin de vous aider à adopter définitivement le bon réflexe, vous trouverez dans les
cabinets médicaux, et aussi dans certaines mairies, des mémos bien pratiques. N’hésitez pas à les remplir
et à les glisser dans votre portefeuille : vous aurez ainsi sur vous les cordonnées de votre médecin et les
informations importantes en cas de problème inattendu.

Comment contacter SOS Médecins ?
Sur Creil, Chantilly, Saint–Leu–d’Esserent et Liancourt au : 03.44.66.44.66

NUIT

WEEK-END

JOURS FÉRIÉS

20h

12h

12h 12h

8h

8h

VENDREDI

LE JOUR FÉRIÉLA VEILLE

SAMEDI DIMANCHE LUNDI

LE LENDEMAIN
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Hôpitaux

les plus proches

CHI DES PORTES DE L’OISE

25, rue Edmond Turcq

95260 - BEAUMONT SUR OISE

01.39.37.15.20

www.hopital-des-portes-

de-l-oise-beaumont.com

CENTRE HOSPITALIER DE

BEAUVAIS

40, avenue Léon Blum

60000 BEAUVAIS

03.44.11.21.21

HOPITAL PRIVÉ DE CHANTILLY

12, avenue du Général Leclerc

60500 CHANTILLY

Tél. : 03.44.62.66.66

www.hp-chantilly.com

GROUPE HOSPITALIER PUBLIC

DE L’OISE

Boulevard Laennec

60109 CREIL CEDEX

Tél. : 03.44.61.60.00

Fax : 03.44.61.60.01

CLINIQUE CONTI

3, chemin Des Trois Sources

95290 L’ISLE ADAM

Tél. : 0.826.968.968

Fax : 01.34.08.15.77

www.clinique-conti.com

CHI DES PORTES DE L’OISE
1, rue Henry Barbusse
60110 MÉRU
Tél. : 03.44.52.38.00
www.hopital-des-portes-de-
l-oise-beaumont.com

CENTRE HOSPITALIER RENÉ
DUBOS
6, avenue Ile de France
95300 PONTOISE
Tél. : 01.30.75.40.40
www.ch-pontoise.fr

GROUPE HOSPITALIER PUBLIC
DU SUD DE L’OISE
14, avenue Paul Rouge
60300 SENLIS
Tél. : 03.44.21.70.00
www.ch-creil.fr

Les professionnels
de santé

Dr MARTIN Françoise
3, rue de Paris
Tél. : 03.44.26.72.12

LEHMANS Céline
22, place Tiburce Lefèvre
Mobile : 06.12.40.30.58

CARRET Christine
HAMANN-DELAHAYE Cécile
VAN-HEULE Éliane
22, place Tiburce Lefèvre
Tél.: 03.44.26.39.24

CLERJAUD Rose-Marie

STIEVENARD Sylvie

22, place Tiburce Lefèvre

Tél.: 03.44.74.69.62

LUC Stéphane

22, place Tiburce Lefèvre

Tél. : 03.44.26.90.91

ROY Véronique

22, place Tiburce Lefèvre

03.44.26.51.33

Dr AUGER Gérard 

22, place Tiburce Lefèvre

Tél. : 03.44.26.74.48

Dr MILTOS Marina

22, place Tiburce Lefèvre

Tél. : 03.44.26.74.48

Dr POURVILLAIN Sylvie

22, place Tiburce Lefèvre

Tél. : 03.44.26.74.48

LUC Stéphane 

22, place Tiburce Lefèvre

03.44.26.74.90.91

GEILLON Philippe

22, place Tiburce Lefèvre

Tél. : 03.44.26.51.33

Fax : 03.44.26.51.33

CHAMPION Jérome

22, place Tiburce Lefèvre

Tél. : 03.44.74.97.03

Mobile : 06.08.55.93.76

PODOLOGUE

OSTÉOPATHES

MÉDECINS GÉNÉRALSITES

KINÉSITHÉRAPEUTES
MASSEURS

INFIRMIÈRES

DIÉTÉTICIENNE

DENTISTE

SENLIS

PONTOISE

L’ISLE ADAM

CHANTILLY

MÉRU

CREIL

BEAUVAIS

BEAUMONT–SUR–OISE
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Pharmacies
de la commune
et des environs

Si vous souhaitez connaître les
pharmacies de garde de votre

secteur, composez le 32 37.

PHARMACIE MEOT 
16, place Du Maréchal Leclerc
Tél. : 03.44.26.88.90
Fax : 03.44.26.70.54

PHARMACIE DU THELLE
2, rue de Paris
Tél. : 03.44.26.22.92
Fax : 03.44.26.36.68

BILLET DONNADIEU JOELLE
2, rue Albert 1er

Tél. : 01.34.70.02.63
Fax : 01.34.70.00.32

BOTBOL CLAUDE
42, rue Edouard Bourchy
Tél. : 01.34.70.44.44
Fax : 01.34.70.28.96

COILLET RAMBAUD ISABELLE
Résidence les Acacias
Rue des écoles
Tél. : 01.34.70.10.78
Fax : 01.34.70.45.00

BERLY JEAN CLAUDE
2, rue du Château 
60280 BORAN SUR OISE
Fax : 03.44.21.96.03

LUROIS MARTIN SAINT LEON

LAURENCE

48, rue Pasteur

Fax : 03.44.08.50.33

SNC JAQUEMONT

1, rue de Morangles

Tél. : 01.34.70.22.82

Fax : 01.34.80.21.26

GAMBIER JEAN FRANÇOIS

ZAC de la Marnière

1, rue Marc Seguin

Tél. : 01.39.37.20.97

Fax : 01.39.37.20.48

MASCLET TRIGOULET

DOMINIQUE

79, place de l’Hôtel de ville

Tél. : 01.39.37.20.87

Fax : 01.34.70.50.09

RADRAC JEAN AUGUSTE

Centre Commercial

ZAC les portes de l’Oise

Tél. : 01.34.70.71.53

Fax : 01.34.70.51.37

PHARMACIE

DE CIRES-LÈS-MELLO

2, rue de la station

Fax : 03.44.56.40.98

PHARMACIE BARON BULLOT

86, rue de la Libération

Tél. : 03.44.26.08.37

Fax : 03.44.26.61.36

DO PHAM QUYNH

12, avenue Jean Jaurès

Fax : 01.34.70.04.36

PHARMACIE DE LA GARE

64, avenue Gaston Vermeire

Tél. : 01.34.70.39.92

Fax : 01.34.70.04.79

THOUVENIN JACQUES

Lieu-dit LE VILLAGE

Rue Eugénie Cotton

Tél. : 01.30.34.12.00

Fax : 01.30.34.12.00

VAUDOU PHILIPPE

ARCARDES DE PERSAN

Avenue Jacques Vogt

Fax : 01.30.34.61.20

SNC BERLANDI COPIN

8, place de l’église

Tél. : 03.44.27.62.33

Fax : 03.44.27.70.13

PRÉCY–SUR–OISE (60460)

PERSAN (95340)

LE MESNIL–EN–THELLE (60530)

CIRES–LÈS–MELLO (60660)

CHAMBLY (60230)

BRUYÈRES–SUR–OISE (95820)

BORNEL (60540)

BORAN–SUR–OISE (60280)

BERNES–SUR–OISE (95340)

BEAUMONT–SUR–OISE (95260)

NEUILLY–EN–THELLE (60530)
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ÉCOLE MATERNELLE GEORGES
BRASSENS
15, boulevard Lebègue
60530 NEUILLY-EN-THELLE
Tél. : 03.44.26.78.46

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE CLAUDE
DEBUSSY
17, rue du 8 Mai 1945
60530 NEUILLY-EN-THELLE
Tél. : 03.44.26.70.43

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
LÉONARD DE VINCI
21, avenue des cinq Martyrs
60530 NEUILLY-EN-THELLE
Tél. : 03.44.26.70.21

MATERNELLE ET
ÉLÉMENTAIRE

COLLÈGE HENRY DE MONTHERLANT
115, rue de Paris - 60530 NEUILLY-EN-THELLE - Tél. : 03.44.26.67.64 - Fax : 03.44.26.96.70

Inscription : directement auprès de l’établissement

COLLÈGE

Vie scolaire

Etablissements scolaires

Inscription dans les écoles (Maternelle et Primaire)

Où s’adresser : Mairie 

Pièces à fournir :
- Cartes d’Identité des parents en cours de validité,
- Livret de famille,
- Justificatif de domicile  de moins de 3 mois,
- En cas de divorce : joindre le jugement de divorce

fixant la résidence de l’enfant,

l’accord écrit de l’autre parent en cas d’autorité
parentale conjointe, et copie de sa carte d’identité.

Quand :
- à l’entrée en maternelle, ou en C.P.
- lors d’une première inscription après emménage-

ment.

Observation : L’inscription est à finaliser auprès de
l’établissement scolaire.
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Desserte des collèges et lycées

Le Pôle Animation Jeunesse (PAJ)
L’équipe du PAJ est composée de cinq encadrants communaux titulaires,

soit une responsable de Pôle et quatre animatrices expérimentées.

Le PAJ se décline autour de quatre types de services bien distincts :

LE PÉRISCOLAIRE

Accueil du matin et du soir pendant les périodes scolaires. Ouvert de 7h30 à 8h30 et de 16h40 à 19h00.

La structure des locaux ne permet d’accueillir que des enfants âgés de 6 et 12 ans.

LE CENTRE DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT

De même que pour le périscolaire, le centre de loisirs sans hébergement accueille les enfants âgés de 6 à
12 ans.

Ouvert de 7h30 à 19h00, les mercredis durant l’année scolaire ainsi que pendant les vacances scolaires de
février, avril, juillet et novembre.

Le projet pédagogique de l’équipe a pour objectif principal d’aider les jeunes à se construire.

Afin de leur permettre de s’ouvrir vers l’extérieur et de diversifier leurs centres d’intérêts, des mini camps
sont organisés.

De plus, de nombreuses sorties sont proposées et la piscine est inscrite régulièrement au calendrier des
activités.

Consulter le site OISE MOBILITÉ : http://www.oise-mobilite.fr/

A partir de la page d'accueil, sélectionner successivement les pages suivantes :

→ Réseaux

→ Réseau interurbain du CG60

→ Fiches horaires

Puis, dans les rubriques "Collèges - Lycées" ou "Lignes interurbaines" de la page "Fiches horaires", consulter
les horaires en cliquant sur le secteur correspondant :

- Secteur Beauvais - ATRIOM du Beauvaisis

- Secteur Creil - Kéolis Réseau Départemental Sud Oise
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Les aînés

LA CANTINE

TARIFS :

NOVILACIENS : 3,50 €

EXTÉRIEURS : 4,20 €

LE CENTRE DE VACANCES

Des « camps Ados » sont proposés aux 12-15 ans. Le nombre de places est de 20 par camp, ils se déroulent
lors des vacances :

• de février ;
• de printemps ;
• d’été, (3 camps dont systématiquement un

itinérant vélo).

INSCRIPTIONS
Elles se font auprès du

RESPONSABLE DU PÔLE ANIMATION JEUNESSE
� : 09.64.18.49.87

Courriel : paj@neuillyenthelle.fr

REPAS DES AÎNÉS*

Chaque année la commune offre un repas dansant avec spectacle à ses aînés (à partir de 65 ans). Ce repas
des ainés a généralement lieu le 1er dimanche de l’année. 

COLIS*

La commune offre aussi à ses aînés (à partir de 70 ans) un colis qui est livré à domicile généralement le 2ème

samedi de décembre.

LE CLUB DES AÎNÉS 

Tous les jeudis de 14h00 à 17h00, les aînés  se réunissent à la salle des fêtes de la mairie.

*afin de pouvoir bénéficier du repas et du colis qu’offre la commune, il est nécessaire d’être inscrit sur la liste électorale de la commune.

Culture et loisirs
Bibliothèque municipale « Colette »

Bibliothèque Municipale
« Colette »
10, rue Driard
60530 NEUILLY–EN–THELLE
Tél. : 03.44.26.61.59
Courriel :
bibliotheque@neuillyenthelle.fr

L’inscription à la bibliothèque est
gratuite ;
pour s’inscrire il faut :
• Remplir un bulletin d’inscription ;
• Avoir une autorisation des

parents pour les mineurs ;
• Fournir une pièce d’identité.

Durée : 3 semaines
• Livres • Revues • BD • CD • K7
• CD • Rom

Durée : 1 semaine
• VHS • DVD

LES PRÊTSINSCRIPTIONADRESSE
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ANIMATIONS (SAUF VACANCES SCOLAIRES)

Différentes animations sont organisées au cours de l’année,

HORAIRES PÉRIODES SCOLAIRES

INTERNET

Accès gratuit à internet durant les heures d’ouverture de la bibliothèque (après signature de la charte
d’utilisation).

Bébés lecteurs Le lundi de 10h30 à 11h20

Atelier les oreilles et les mains Le Mercredi de 10h30 à 12h00

Club de lecture à haute voix Le vendredi de 17h00 à 18h15

Initiation à l’anglais Le mercredi de 9h30 à 12h30 (selon le niveau)

Sac à histoires Le mercredi à 15h30

Accueil des classes En période scolaire

Comités de lecture adultes et jeunesse

Conte d’automne

Salon du livre

Désignation des prix littéraires « Lirenthelle »

Lundi De 15h00 à 18h00

Mardi De 15h00 à 18h00

Mercredi De 9h00 à 12h00 et De 14h00 à 18h00

Jeudi De 16h30 à 18h00

Vendredi De 9h00 à 12h00

Samedi De 9h00 à 12h00

HORAIRES DURANT LES VACANCES

Lundi Fermée

Mardi De 10h00 à 12h00 et De 14h00 à 18h00

Mercredi De 10h00 à 12h00 et De 14h00 à 18h00

Jeudi De 10h00 à 12h00 et De 14h00 à 18h00

Vendredi De 10h00 à 12h00 et De 14h00 à 18h00

Samedi De 9h00 à 12h00



37Guide Municipal de Neuilly-en-Thelle

Cinéma rural
Depuis plusieurs années, nous avons le plaisir de projeter des films grâce à l’association CINE RURAL 60.
Neuilly-en-Thelle met à disposition la salle des fêtes et ce sont les élus et des bénévoles qui gèrent
l’installation du matériel et la vente des billets.

Les films qui sont projetés et la date de la programmation sont affichés en mairie et indiqués sur le site de
la commune. 

Les séances ont lieu
un mardi soir par mois,

à 20h30.

Pour connaître le film diffusé,
une affiche de celui-ci est mise

en mairie.

Tarifs :
Tarif adultes : 4 euros

Tarif enfants (- de 16 ans) :
3 euros

Cinémas à proximité de Neuilly-en-Thelle

Cinéma Le Palace
6 Avenue Anatole France
95260 BEAUMONT SUR OISE
Tél. : 01.39.37.99.00

Cinéma Le Conti
Place Pâtis
95290 L’ISLE ADAM
Tél. : 08.92.68.01.21

Cinéma Gaumont
Pathé Montataire
91 rue Louis Blanc
60160 MONTATAIRE
Tél. : 03.44.64.46.11

Piscines proches de Neuilly-en-Thelle

CHAMBLY
Piscine intercommunale Aquathelle

638, avenue Anatole France
60230 CHAMBLY

aquathelle@vert-marine.com
www.paysdethelle.fr



38 Guide Municipal de Neuilly-en-Thelle

PISCINE INTERCOMUNALE
68, boulevard Léon Blum
95260 BEAUMONT-SUR-OISE
Tél. : 01.34.70.33.78
Fax : 01.34.70.49.29
www.cc-hautvaldoise.fr

AQUASPACE
Rue Antonio de Hojas
60000 BEAUVAIS
Parc Municipal
Marcel DASSAULT
Tél. : 0.810.00.40.66
www.beauvais.fr

PISICNE ALDEBERT BELLIER
Chemin de Camard
60000 BEAUVAIS
Tél. : 03.44.02.10.19

PISCINE MARCEL DASSAULT
Avenue du 8 Mai 1945
60000 BEAUVAIS
Tél. : 03.44.05.69.29

PISCINE DE CREIL
1, rue de la République
60100 CREIL
Tél. : 03.44.29.51.87

CENTRE AQUATIQUE AQUALIS
1, allée de la piscine
60270 GOUVIEUX
Tél. : 03.44.58.49.00
www.ca-aqualis.fr

PISCINE DE PARMAIN À L’ISLE
ADAM
1, avenue Paul Thoureau
95290 L’ISLE ADAM
Tél. : 01.34.69.20.85
www.ville-isle-adam.fr

PISCINE AQUOISE
2, rue Condorcet
60110 MÉRU
Tél. : 03.44.06.02.60
Fax : 03.44.06.02.66
aquoise@vert-marine.com
www.vert-marine.com

PISICINE DE MONTATAIRE
Rue Anatole France
60160 MONTATAIRE
Tél. : 03.44.27.46.03

CENTRE NAUTIQUE DE
NOGENT-SUR-OISE
148, Avenue de l’Europe
60180 NOGENT-SUR-OISE
Tél. : 03.44.55.09.48
Ou : 03.44.55.96.53
www.nogentsuroise.fr

NOGENT-SUR-OISE

MONTATAIRE

MÉRU

L’ISLE ADAM

GOUVIEUX

CREIL

BEAUVAIS

BEAUMONT-SUR-OISE

Vie associative

COMMERCE ET

ARTISANAT

Président : M. MORINEAU Robert

11, rue de la Boissière

60650 BLACOURT

Tél. : 03.44.26.70.09

CULTURE,
LOISIRS ET
TOURISME

Président :
M. BELLANDE Jean-François
26, rue Jean Moulin
Tél. : 03.44.26.51.60
www.foyercultureletloisir60530.e-monsite.com

Les activités qui peuvent être

pratiquées sont : Arts plastiques,

Judo, tennis, Ping–Pong, Yoga,

Judo, Danse orientale, Eveil

corporel, Modern’ Jazz, Step,

Streching postural.

Président : M. SELLER Christian

21, rue Pierre Briend

Mobile : 06.15.76.49.89

ASSOCIATION DES
COMMERCANTS ET ARTISANS

DE NEUILLY-EN-THELLE

PÉTANQUE DU THELLE

FOYER CULTUREL ET
DE LOISIRS
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Présidente : Mme ROY Monique
11, rue René Guérin
Tél. : 03.44.74.97.37

CARITATIF

Présidente :
Mme LEMAIRE Pierrette
13, rue Pasteur 
Tél. : 03.44.26.53.41

DIVERS

Président : M. DAVID Claude
27, rue du 8 Mai 1945
Tél. : 03.44.26.71.00

Présidente :
Mme DAVID Estelle
11, rue Victor Serrin
Tél. : 03.44.55.10.68

Responsable :
M. DEFONTAINE Ralph
4, rue du 8 Mai 1945

ENVIRONNEMENT
NATURE

Président : M. NIDOS Patrick
76, boulevard Lebègue
Tél. : 03.44.26.70.83

SCOLAIRE

Présidente : Mme la principale

Adjointe Du collège

Collège,

11 rue de Paris

Tél. : 03.44.26.67.64

Fax : 03.44.26.96.70

Présidente :

Mme CARDINALI Rossana

6, route de Cires – lès – Mello

60250 FOULANGUES

Tél. : 03.44.27.67.99

Présidente :

Mme DIETRICH Virginie

2 Impasse Berlioz

SPORT

Présidente :

Mme SENAMI HOUENOU SEDOGBO

9, route de Puiseux

Tél. : 06.59.12.55.23

www.akdc.noverform.free.fr

Président : M. GABRIEL Xavier

16, rue Driard

Tél. : 03.44.55.54.15

contact@asnhandball.fr

Inscription auprès de :

M. FLAMANT Christian, secré-

taire du club au 03.44.26.58.81

Présidente :
Mme la Principale du collège
11, rue de Paris
Tél. : 03.44.26.67.64
Fax : 03.44.26.96.70

Président :
M. LEROZAY Jean-Jacques
6, chemin des mésanges
60460 BLAINCOURT–LES–PRÉCY
Tél. : 06.23.13.33.64

Présidente :
Mme BOURGOIN Josette
8, boulevard Lebègue
Tél. : 03.44.26.01.88
Mobile : 06.86.54.75.15
www.dojoneuillysien.com
Les activités qui peuvent être
pratiquées sont :
Baby-judo, Judo, Yoseikan-
budo, Body-combat, Kick-
boxing, Musculation.

Présidente : Mme LEROY Sylvie
1, hameau du Bois des Cauches
Tél. : 03.44.26.55.60
Fax : 03.44.74.93.78
www.captainbrown.com

Président : M. PERALTA Norbert
20, place Pierre et Marie Curie
Tél. : 03.44.26.68.29

Présidente :
Mme BENGANA Christelle
Tél. : 06.03.06.24.21
texascountry60@hotmail.fr

CRÉA THELLE (création florale)

SYNDICAT D’INITIATIVE

ECURIES DU CAPITAIN
BROWN

TEXAS COUNTRY

RANDO CLUB

COMITÉ DES COUREURS
DU THELLE

ASSOCIATION SPORTIVE DU
COLLÈGE

AFRO KARAIB’ DANCE
CENTER

LE DOJO NEUILLYSIEN

PARENTS D’ÉLÈVES
DU COLLÈGE

SOCIÉTÉ DES JARDINS
FAMILIAUX DE L’OISE

AMICALE
DES SAPEURS-POMPIERS

ANCIENS COMBATANTS ;
A.C.P.G. C.A.T.M. T.O ET

VEUVES

LE PETIT PLUS
(aide alimentaire)

ASN HANDBALL

PARENTS D’ÉLÈVES PRIMAIRE

FOYER SOCIO ÉDUCATIF
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Thelle emplois
Cette association a pour but de réinsérer les demandeurs d’emploi dans le monde du travail. Pour cela, elle
met en relation les personnes qui sont à la recherche d’un emploi et celles qui sont à la recherche de
personnes pour effectuer divers travaux ou services.

Les travaux et services pouvant être apportés par ces demandeurs d’emplois sont :

• Des petits travaux de peinture, papiers peints 

• Jardinage : taille de haies, tonte de pelouse 

• Ménage, repassage, couture  

• Aide aux achats : courses, pharmacie 

• Petits travaux de bricolage 

Si vous passez par les services de Thelle emplois, il est possible de bénéficier d’une réduction fiscale de 50%.
Si vous êtes salarié, votre Comité d’Entreprise ou votre employeur peut vous aider financièrement pour
recourir aux services d’une association d’aide à domicile grâce au Chèque Emploi Service Universel : CESU.

Horaires :

Du lundi au vendredi
8h00 à 12h00 - 13h30 à 17h30

Le Petit Plus
L’association le Petit Plus a pour action principale l’aide alimentaire. Cette association est animée par une
équipe de bénévoles. L’action de cette association apporte une aide aux familles les plus nécessiteuses qui
sont adressées par le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de la Commune.

Adresse : 25, rue de Beauvais 60530 NEUILLY-EN-THELLE
Tél. : 03.44.31.65.84 Courriel : thelle-emploi@wanadoo.fr

Contact : M. Guy BAUDE - Tél. : 03.44.03.20.62

CONTACT :
Présidente : Mme Pierrette LEMAIRE

13, rue Pasteur
Tél. : 03.44.26.53.41
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Vie économique

BERT RENÉ

13 bis, rue de l’Ormeteau

Tél. : 03.44.26.58.25

Repérage plan : E3

EARL BOIS DE CAUCHES

2, hameau du bois

des Cauches

Repérage plan : F1

EARL BRAQUE

24, rue de Paris

Tél. : 03.44.26.79.55

Repérage plan : F5

EARL FERME DU THELLE

14, rue de Beauvais

Repérage plan : F4

EARL LA GRANGE DE FAY

49, rue de Paris

Tél. : 03.44.26.71.04

Repérage plan : F5

LEFEVRE POTTIEZ

MARIE-THÉRÈSE ALICE

20 bis, Hameau du Bellé

Tél. : 03.44.26.70.26

Repérage plan : E7

POTTIEZ MICHEL JOSEPH

10, hameau du Bellé

Tél. : 03.44.26.59.93

Fax : 03.44.26.00.36

Repérage plan : E7

ROUSSEL MARIE

21, hameau du Bellé

Tél. : 03.44.26.26.46

Repérage plan : E3

GRUSSE PRIGENY VIRGINIE

2, hameau du Bellé

Tél. : 03.44.27.68.90

Repérage plan : E7

MH CONCEPT

25, rue de Beauvais

Tél. : 03.44.26.79.41

Mobile : 06.17.61.14.30

Fax : 03.44.26.24.07

Repérage plan : F4

CER DU THELLE

27, rue de Beauvais

Tél. : 03.44.72.42.05

cerduthelle@orange.fr

Repérage plan : F4

ATELIER DU LAVAGE

7, route de Crouy

Repérage plan : H4

CARROSS’AUTO

26, rue de Paris

Tél. : 03.44.26.73.83

Repérage plan : F5

GARAGE DE 

NEUILLY–EN–THELLE

64, rue de Paris

Tél. : 03.44.26.70.44

Fax : 03.44.26.23.35

Repérage plan : E6

GARAGE PETIT PASCAL

2, place du Maréchal Leclerc

Tél. : 03.44.26.73.8

Fax : 03.44.26.01.01

Repérage plan : F4

GARAGE SEBASTOPOL

13, avenue de l’Europe

Tél. : 03.44.74.19.39

Fax : 03.44.74.01.60

Repérage plan : E4

HORSE TRUCK RENT

51, rue Paul Demouy

Mobile : 06.85.69.84.70

horsetruckrent@gmail.com

www.horsetruckrent.com

Repérage plan : F3

LAGRANGE EMMANUEL

20 bis, Boulevard Lebègue

Repérage plan : F5

MONDIAL AUTO EURL

4, avenue des cinq

Martyrs

Repérage plan : F4

SEBASTOCCAZ

13 bis, avenue de l’Europe

Tél. : 03.44.66.93.67

www.sebastoccaz.fr

Repérage plan : H4

AUTOMOBILE

AUTO - ÉCOLE

ARCHITECTURE

AGRICULTURE

MARCHÉ

CHAQUE VENDREDI MATIN

DE 7h45 à 11h30

SUR LA PLACE TIBURCE LEFÈVRE
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AMC
9, avenue de l’Europe
Tél. : 03.44.26.55.52
Fax : 03.44.26.91.21
Repérage plan : H4

PRIPLAK
Parc d’activité industrielle
Avenue de l’Europe
Tél. : 03.44.26.98.00
Fax : 03.44.26.98.90
www.priplak.com
Repérage plan : H3

PRODIMED
4, avenue de l’Europe
Tél. : 03.44.26.63.46
Fax : 03.44.26.93.37
contact@prodimed.com
www.prodimed.com
Repérage plan : H4

BNP PARIBAS
15, place du 
Maréchal Leclerc
Tél. : 03.44.26.76.02
Fax : 03.44.26.09.04
www.bnpparisbas.net
Repérage plan : F4

CAISSE D’ÉPARGNE ET DE
PRÉVOYANCE DE PICARDIE
6, place du 
Maréchal Leclerc
Tél. : 03.44.99.04.44
Fax : 03.44.99.04.06
www.caisse-epargne.fr
Repérage plan : F4

CRÉDIT AGRICOLE 
BRIE PICARDIE
8, place Tiburce Lefèvre
Tél. : 03.44.26.54.72
Fax : 03.44.26.18.65
www.ca-briepicardie.fr
Repérage plan : G4

MANGIN PHILIPPE

6, rue Guy Moquet

Tél. : 03.44.72.11.36

Repérage plan : F3

ALLIANZ ASSURANCES

3, rue de Beauvais

Tél. : 03.44.26.85.60

Fax : 03.44.26.85.60

robert.morineau@agent.alianz.fr

Repérage plan : F4

ESPACE COCOONING

INSTITUT DE BEAUTÉ

12 bis, rue de Paris

Tél. : 09.54.07.22.06

Mobile : 06.73.63.03.34

ou 06.37.20.19.53

Repérage plan : F4

ASTRID BEAUTÉ

11, rue de Beauvais

Tél. : 03.44.26.04.07

astridbeaute@gmail.com

www.chouchoutez-vous.com

Repérage plan : F4

ZEDET ISABELLE

56, rue de Paris

Repérage plan : F6

TESSIER MARIE-CAROLINE

47, rue de Beauvais

Repérage plan : F3

ZUK HURISSE SOPHIE

21, rue du Mouthier

Repérage plan : E4

BOUCHERIE LEVASSEUR

7, rue de Beauvais

Tél. : 03.44.26.70.51

Fax : 03.44.26.70.51

Repérage plan : F4

BOULANGERIE DECROUY

16, rue de Beauvais

Tél. : 03.44.26.70.20

Repérage plan : F4

BOULANGERIE GAUTHIER

1, rue de Paris

Tél. : 03.44.26.70.20

Fax : 03.44.26.71.82

gauthier.gaël@wanadoo.fr

Repérage plan : F4

BATTUT PHILIPPE

49, rue du Mouthier

Tél. : 03.44.26.78.69

Fax : 03.44.74.91.71

Repérage plan : E4

BURY JEAN-MICHEL

64, rue de Paris

Repérage plan : E6

DC BAT

5, Pierre Briend

Repérage plan : F7

E.G.D. BÂTIMENT

7, route de Crouy

Tél. : 03.44.32.98.02

ou 09.64.24.39.46

Repérage plan : H4

EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS

NORD

14, avenue de l’Europe

Tél. : 03.44.54.09.14

Fax : 03.44.66.54.42

Repérage plan : H4

BTP ET CONSTRUCTIONS

BOULANGERIES
PÂTISSERIES

BOUCHERIE - CHARCUTERIE

BEAUTÉ

BANQUES / ASSURANCES

AUTRES INDUSTRIES
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ENTREPRISE CARBON

18, place du Maréchal Leclerc

Tél. : 03.44.26.19.07

Mobile : 06.78.35.36.25

Fax : 09.70.62.38.42

carbonstores-fermeture@orange.fr

Repérage plan : F4

ENTREPRISE VARE ÉRIC

6, chemin des Glands

Tél. : 03.44.26.61.77

Repérage plan : E5

J. D. AMÉNAGEMENT

3, rue Victor Hugo

Repérage plan : F6

LECOMPTE SÉBASTIEN

54, rue de Beauvais

Repérage plan : F3

MJO BÂTIMENT

3, chemin Jeanne d’Arc

Tél. : 03.60.80.24.92

Fax : 03.44.26.96.82

mjo-batiment@club-internet.fr

Repérage plan : G4

PLANTEFEBRE CHRISTOPHE

7, route de Crouy

Repérage plan : H4

R.G.B. RÉNOVATION

GÉNÉRALE DE BÂTIMENT

4, rue Driard

Tél. : 03.44.21.83.23

ou : 09.70.62.86.72

Mobile : 06.71.46.67.23

Repérage plan : F4

SARL BETRAND

60, rue de Paris

Tél. : 03.44.72.95.16

Mobile : 06.81.86.11.43

Franck.Bertrand92@wanadoo.fr

Repérage plan : E6

SARL FIOLET
59, rue Paul Demouy
Tél. : 03.44.56.07.68
Fax : 03.44.56.07.68
Repérage plan : F5

SARL JOSIANE HAUTEREAU
24 ter, Boulevard Lebègue
Tél. : 03.44.74.15.33
ou 09.64.11.41.86
Mobile : 06.80.72.73.93
Repérage plan : F5

SARL RIVALIER
31, rue de Paris
Tél. : 03.44.26.76.39
j.rivalier1@libertysurf.fr
Repérage plan : F5

CALISTA COIFFURE
9, place Du Maréchal Leclerc
Tél. : 03.44.67.28.32
Repérage plan : F4

CAMILLE COIFFURE 
15, place du Maréchal Leclerc
Tél. : 03.44.26.39.69
Repérage plan : F4

LOPEZ AMÉLIE
19, rue Driard
Mobile. : 06.67.01.64.53
Repérage plan : G5

TIF FOR TWO
12, rue de Beauvais
Tél. : 03.44.26.26.00
Repérage plan : F4

L’ATELIER DE LA COIFFURE
9, rue de Paris
Tél. : 03.44.64.10.82
Repérage plan : F4

AIT – MALEK FARID JUAN
11, rue de l’Ormeteau
Repérage plan : E3

BLOUBY.COM
6, rue Victor Hugo
Tél. : 03.44.26.23.57
Contact@blouby.com
Repérage plan : F6

CARREFOUR MARKET

CD 92 Zone industrielle

Tél. : 03.44.26.01.59

Fax : 03.44.26.70.03

Repérage plan : H4-I4

CORMIER FLORENCE

15, rue de Beauvais

Repérage plan : F4

D’UN STYLE À L’AUTRE

7, place du Maréchal Leclerc

Tél. : 03.44.26.66.94

Repérage plan : F4

FEUILLET JEAN

58, boulevard Lebègue

Tél. : 03.44.74.95.85

Repérage plan : F6

HAUESBERGER SYLVAIN 

1, rue pasteur

Repérage plan : F6

LEVY MICHEL

26, rue Marceau Vollard

Repérage plan : G4

LIN ET DENTELLE

2 bis, rue de Paris

Mobile : 06.09.92.57.29

Linetdentelle9@orange.fr

Repérage plan : F4

LOISEL PIERRE

17, rue du Mouthier

Repérage plan : F4

PETIT CASINO

6, rue de Beauvais

Tél. : 03.44.26.71.84

Repérage plan : F4

COMMERCE DE DÉTAIL

COIFFEURS
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P.P. FRANCE

4, hameau

Du bois des Cauches

Repérage plan : E1-F1

BBA EMBALLAGES

ZA La croix de guerre

Repérage plan : H3

DANLY SERVICES 

TECHNIQUES SARL

Route de Crouy

Tél. : 03.44.26.53.53

Fax : 03.44.26.87.87

Danly-bop@danly.fr

www.danly.fr

Repérage plan : H5

ÉTABLISSEMENT CRAFFE

85, rue de Paris

Tél. : 03.44.26.54.29

Repérage plan : E6

LABORATOIRE CCD

4, avenue de l’Europe

Tél. : 03.44.26.89.51

Fax : 03.44.26.57.42

Repérage plan : H4

SARL EMGS

57, boulevard Lebègue

Tél. : 03.44.26.04.01

Fax : 03.44.26.01.72

emgs@wandoo.fr

Repérage plan : F6

SONODIM

14, avenue

Des cinq Martyrs

Tél. : 03.44.26.77.77

Fax : 03.44.74.94.62

Repérage plan : F5

CONSULTING BRASAGE

TRAITEMENT 

ET METALLURGIE

19, rue du Mouthier

Repérage plan : F4

DE&S
20, avenue Des cinq Martyrs
Tél. : 03.44.26.27.80
Mobile : 06.16.99.52.27
r.ws@de-s.sfr
contact@de-s.sfr
www.de-s.fr
Repérage plan : G5

SARL SOFI OISE
14, rue de Paris
Tél. : 03.44.26.19.80
Fax : 03.44.74.16.54
Repérage plan : F4

BEQUET SÉBASTIEN

4, rue du Mouthier

Repérage plan : F4

BIASINO SOPHIE

26, rue du Mouthier

Repérage plan : E4

COCHET JEAN-LOUIS

27, rue de Paris

Tél. : 03.44.26.93.65

Repérage plan : F4

FRED PHOTO

39, rue du Mouthier

Mobile : 06.77.89.93.25

www.fredericphotographie.fr

Repérage plan : G4

MB ATELIER

21, rue Victor Serrin

Repérage plan : F5

FORRIE THIERRY

10, rue de Paris

Tél. : 03.44.26.50.07

Repérage plan : F4

LEROUX JACKIE

11, rue Jean Moulin

Repérage plan : F5

OFFICE MAINTENANCE

6, rue Henry de Montherlant

Tél. : 03.44.26.93.23

Fax : 03.44.66.23.22

www.office-maintenance.fr

Repérage plan : E7

MÉTAUX FCPAI

Chemin de la Procession

Tél. : 03.44.27.69.09

Repérage plan : G5

DUBREUIL CAROLINE

43, rue de Viville

Tél. : 03.44.26.00.24

Repérage plan : E2

O’CONNELL HELEN

24, rue Paul Demouy

Tél. : 03.44.74.96.22

Repérage plan : F3

SPEISSER EMMANUEL

7, rue Guy Moquet

Repérage plan : F3

FEUTRY GILLES 

16, rue Paul Demouy

Repérage plan : E4

FLEURISTES

ENSEIGNEMENT

EAU ET GESTION
DES DÉCHETS

DÉPANNAGE ET
RÉPARATION

CULTURE

COMPTABILITÉ

COMMERCE DE GROS
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L’ATELIER D’HOA

Carrefour Market

CD 92 Zone Industrielle

Mobile : 06.75.04.52.70

latelierdhoa@gmail.com

www.latelierdhoa.fr

Repérage plan : H5

LE NID FLEURI

8, rue de Paris

Tél. : 03.44.74.06.54

Lenidfleuri2010@hotmail.fr

Repérage plan : F4

AUBERGE DU CENTRE

11, place Du Maréchal LECLERC

Tél. : 03.44.26.70.01

Repérage plan : F4

GITES DE FRANCE

CHAMBRE D’HÔTES

19, avenue des cinq Martyrs

Tél. : 03.44.53.09.58

Mobile : 06.63.27.81.12

famillekerzak@gmail.com

www.gites-de-france.com

Repérage plan : E4 – E5

AGENCE DU THELLE

2, rue de Beauvais

Tél. : 03.44.26.71.95

Repérage plan : F4

BRETON IMMOBILER

2, place

Du Maréchal Leclerc

Tél. : 03.44.26.00.49

Mobile : 06.77.78.58.93

Fax : 03.44.26.64.18

breton.immobilier@wandoo.fr

www.bretonimmobilier.com

Repérage plan : F4

ART DEMEURE

2, place du Maréchal Leclerc

Tél. : 03.44.25.07.63

Mobile : 06.18.99.22.91

Fax : 03.44.25.07.15

neuillyenthelle@artdemeure.fr

www.artdemeure.fr

Repérage plan : F4

ACI

92, route de Crouy

Tél. : 03.44.56.09.86

Repérage plan : H4–H5

BODYCOTE

ZI route de Crouy

Tél. : 03.44.26.86.00

Fax : 03.44.26.90.13

vts.neuilly@wanadoo.fr

www.bodycote.com

Repérage plan : H4

EOLANE

12, avenue de l’Europe

Tél. : 03.44.26.91.23

Fax : 03.44.26.56.28

www.eolane.com

Repérage plan : H4

MOULINAGE 

ET RETORDERIE DE L’OISE

57, boulevard Lebègue

Tél. : 03.44.26.70.08

Fax : 03.44.26.92.99

stheard@mero-sa.com

Repérage plan : F6

NOP 

2, avenue de l’Europe

Tél. : 03.44.26.53.53

Fax : 03.44.26.87.87

Repérage plan : H4

SOMICO
Route Départementale 929
Tél. : 03.44.26.85.85
Fax : 03.44.26.75.00 
Repérage plan : H4–H5

AB SOLUTIS
40, rue de Paris
Repérage plan : F5

ASICOM
46, bis Hameau du Bellé
Mobile : 06.25.12.08.41
contact@asicom.fr
Repérage plan : E8

ISI CREATION
14, rue Pasteur
Tél. : 03.44..26.12.36
f.dicarlo@isicreation.com
contact@isicreation.com
Repérage plan : F6

DIAD
6, impasse Berlioz
Tél. : 03.44.26.60.93
Repérage plan : F6

NOVICE INFORMATIQUE
46, bis Hameau du Bellé
Mobile : 06.25.12.08.41
contact@novice-info.fr
www.novice-info.fr
Repérage plan : E8 

A3D GEOMETRES
12, place Du Maréchal Leclerc
Tél. : 03.44.26.71.83
Fax : 03.44.52.20.29
Repérage plan : F4

ACTP DIAGNOSTIC
3, rue de Beauvais
Mobile : 06.85.39.85.41
Fax : 01.79.75.93.25
www.actpdiagnotic.de
Repérage plan : F4

INGÉNIERIE

INFORMATIQUE

INDUSTRIES

IMMOBILER

HÉBERGEMENTS
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D.I.C.I.T

3, impasse du Tilia

Mobile : 06.30.84.39.29

Fax : 03.44.74.13.60

Repérage plan : F3

GEODIS LOGISTICS NORD

7, avenue de l’Europe

Tél. : 03.44.70.71.80

Fax : 03.44.70.71.81

Repérage plan : H4

BERNA DIDIER

17, bis boulevard Lebègue

Tél. : 03.44.26.76.41

Fax : 03.44.74.92.85

Repérage plan : F5

PICARD CATHERINE

66, rue de Paris

Repérage plan : F5–F6

REPORTEMEN

8, hameau du bois

Des Cauches

Tél. : 03.44.26.05.39

Fax : 03.44.26.18.77

Repérage plan : E1–E7

RICHARD MICHEL

17, bis boulevard Lebègue

Tél. : 03.44.26.76.41

Fax : 03.44.74.92.85

Repérage plan : F5

OPTIC 2000

10, rue de Beauvais

Tél. : 03.44.26.20.30

Fax : 03.44.26.44.31

www.optic2000.com

Repérage plan : F4

BIZAIS SÉBASTIEN
6, rue Jean Moulin
Repérage plan : F5

CHAUF AVENIR
3, rue Pierre Briend
Mobile : 06.23.40.30.18
Repérage plan : F6–F7

COCCINELLE
3, rue de Beauvais
Tél. : 03.44.73.16.27
Repérage plan : F4

DELICE DU PORTUGAL
5, rue de Beauvais
Tél. : 03.44.71.22.27
Repérage plan : F4

L’ESPRIT DE FAMILLE
1, place Du Maréchal Leclerc 
Repérage plan : F4

LE CHEVAL BLANC
7, rue de Paris
Tél. : 03.44.26.54.89
Repérage plan : F4

LE CORPS DE GARDE
4, rue Driard
Tél. : 03.44.26.72.26
www.corpsdegarde.fr
Repérage plan : F4

ROYAL PIZZA
12, rue de Paris
Tél. : 03.44.31.64.78
www.pizzaneuillyenthelle.fr
Repérage plan : F4

SARL PIZZA FIRST
1, rue de Beauvais
Tél. : 03.44.26.60.00
Repérage plan : F4

TOKYO RESTAURANT

8, rue de Beauvais

Tél. : 03.44.24.11.85

www.restaurant-tokyo.skyrock.com

Repérage plan : F4

TURQU’OISE II

5, place Du Maréchal Leclerc

Repérage plan : F4

ALIMAK HEK

15, avenue de l’Europe

Tél. : 03.44.26.85.24

Fax : 03.44.26.74.02

Brice.cordin@alimakhek.com

www.alimakhek.com

Repérage plan : H3-H4

DESIGNPUB
10, rue de Paris
Mobile : 06.03.02.43.36
Repérage plan : F4

ENTRE CHIENS ET CHATS
29, rue de Beauvais
Tél. : 03.44.26.11.01
Mobile : 06.09.75.40.43
www.education-pension-
entrechiensetchats.fr
Repérage plan : F4

LEROUX PASCAL
22, place Tiburce Lefèvre
Repérage plan : F4–G4

MASSA ELISABETH
18, boulevard Lebègue
Repérage plan : F5–G5

MIONE DORIAN
PUBLICITÉ
24, boulevard Lebègue
Repérage plan : F5

MUNIER SYLVERE 
5, rue du 11 Novembre 1918 
Repérage plan : F3–F4

SERVICES

RESTAURATION

PLOMBIERS
CHAUFFAGISTES

OPTICIEN

JURIDIQUE



PATRICE VOYANCE
1, rue Andrei Sakharov
Mobile : 06.49.92.56.49
Repérage plan : F6

SALON DE TOILETTAGE
74, rue du Mouthier
Tél. : 03.44.66.90.50
Repérage plan : D3-D4

SMS PROTECTION 
INFORMATIQUE
9, rue Victor Hugo
Tél. : 03.44.26.58.08
Repérage plan : F6

CENTRE DES FINANCES
PUBLIQUES
11 bis, rue de Paris
Tél. : 03.44.26.71.72
Repérage plan : F5

LA POSTE
Boulevard Lebègue
Tél. : 03.44.26.88.40
Repérage plan : F5

ANIMAXIM’
87, rue du Mouthier
Tél. : 03.44.74.17.98
Mobile : 06.10.83.68.92
Philippe-pero@sfr.fr
www.animaxim.fr
Repérage plan : D3–D4

PHYPERF

4, rue René Guérin

Repérage plan : G5

MD ANIMATION SPECTACLE

3, place du Maréchal Leclerc

Tél. : 03.44.29.05.35

Mobile : 06.28.57.63.18

mdanimation2009@gmail.com

Repérage plan : F4

AIMF
7, rue Jean Moulin
Tél. : 03.44.56.17.23
Mobile : 06.72.66.15.13
aimf@orange.fr
www.aimf-services-a-domicile.fr
Repérage plan : F5

CARRARO BERNARD
23, rue du 8 Mai 1945
Repérage plan : F4

DE ALMEIDA LEMOS JOEL
8, route de Puiseux
Mobile : 06.01.34.59.74
Repérage plan : E4

M2CM
18, place Tiburce Lefèvre
Tél. : 03.44.26.95.66
Mobile : 06.80.64.02.40
Fax : 03.44.27.49.18
m2cm@wandoo.fr
www.m2cm-taxi.fr
Repérage plan : F4–G4

TRANS GOUS
INTERNATIONAL
7, route de Crouy
Tél. : 03.44.56.10.03
Fax : 03.44.56.07.34
commercial@transgous.fr
www.transgous.fr
Repérage plan : H3–H4

SERAL ELEC

7, route de Crouy

Tél. : 03.44.26.37.89

Mobile : 06.22.98.33.97

Repérage plan : H4–H5

VOISIN JULIEN

5, rue Victor Hugo

Mobile : 06.01.08.96.92

Repérage plan : F6

SERVICES PUBLICS

TRAVAUX D’INSTALLATION 
ÉLECTRIQUE

TRANSPORTS

SPORTS ET LOISIRS
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Fiche de mise à jour du guide
Si vous avez remarqué des erreurs ou des omissions dans cette édition 2012 – 2013 du Guide, n’hésitez
pas à nous les signaler en nous retournant cette fiche de mise à jour à l’adresse suivante, nous vous en
remercions par avance : 

Hôtel de Ville

3 avenue des Cinq Martyrs

60530 NEUILLY-EN-THELLE

Nom :.....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Association/Entreprise/Professionnel de santé* : .........................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Domaine d’activité : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone :................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Mobile : ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Fax :.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Courriel : ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Site internet :..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Commentaires : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

* (Veuillez rayer les mentions inutiles)





R
éa

lis
a

ti
on

 &
 Im

p
re

ss
io

n 
: E

d
it

io
ns

 N
or

su
d

 -
 8

0
13

6 
R

iv
er

y 
- 

0
3 

22
 8

9 
0

2 
0

2


